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5-3 Les modalités d’actualisation et de révision des prix sont fixées aux conditions particulières.

5-4 Les travaux supplémentaires confiés au sous-traitant par l’entrepreneur principal font l’objet d’un ordre écrit ou 
d’un avenant au présent contrat préalable aux travaux.

5-5 Le sous-traitant bénéficie, s’il en remplit les conditions pour ses propres travaux, des mesures de sauvegarde ou 
d’indemnisation qui seraient décidées par les pouvoirs publics et accordées à l’entrepreneur principal, pour tenir 
compte d’une variation de caractère exceptionnel et imprévisible d’un ou plusieurs éléments du prix de revient de 
ces travaux.

Article 6 ¨ PAIEMENTS

6-1 Le marché principal est conclu avec l’Etat, les collectivités territoriales, les établissements ou entreprises 
publics (Titre II de la loi de 1975) :

6-11 Conformément à l’article 6 de la loi du 31 décembre 1975, le sous-traitant direct du titulaire du marché bénéficie 
du paiement direct par le maître de l’ouvrage pour la part du marché dont il assure l’exécution. 

6-12 Les conditions particulières précisent les modalités de règlement (acomptes, solde et éventuellement avances). 
Le sous-traitant s’engage à fournir à l’entrepreneur principal dans les délais prévus aux conditions particulières 
toutes les pièces justificatives permettant le règlement des travaux qu’il a exécutés, ainsi que sa demande de 
paiement libellé au nom du maître de l’ouvrage. Le délai global de paiement du sous-traitant payé directement est 
identique à celui prévu au marché pour le paiement du titulaire. Il est précisé aux conditions particulières. 

Le dépassement du délai global de paiement fait courir de plein droit à l’encontre du maître de l’ouvrage au béné-
fice du sous-traitant des intérêts moratoires au taux réglementaire en vigueur.

6-13 Le montant de la situation du sous-traitant est éventuellement corrigé du montant des pénalités prévues à l’article 
7-5, dont il est redevable envers l’entrepreneur principal au titre du présent contrat.

Selon l’article 8 de la loi, l’entrepreneur principal dispose d’un délai de quinze jours, comptés à partir de la récep-
tion des pièces justificatives servant de base au paiement direct, pour les revêtir de son acceptation ou pour signi-
fier au sous-traitant son refus motivé   par lettre recommandée avec accusé de réception. Copie de la demande de 
paiement corrigée sera alors adressée au sous-traitant. Passé ce délai, l’entrepreneur principal est réputé avoir 
accepté celles des pièces justificatives ou des parties de pièces justificatives qu’il n’a pas expressément acceptées 
ou refusées. 

Selon l’article 116 du code des marchés publics 1, la procédure suivante doit être respectée :

1. Le sous-traitant direct adresse au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception ou dépose 
contre récépissé, les pièces suivantes :

 - ses factures libellées au nom du titulaire,

 - sa « demande de paiement » libellée au nom du pouvoir adjudicateur. 

2. dès réception de l’accusé de réception ou du récépissé émanant du titulaire, le sous-traitant adresse au pouvoir 
adjudicateur ou à la personne désignée dans le marché par le pouvoir adjudicateur (maître d’œuvre) dont les 
coordonnées sont indiquées aux conditions particulières du présent contrat   :

 -  la copie de la « demande de paiement » libellée au nom du pouvoir adjudicateur,

 - la copie des factures

 - et l’accusé de réception ou le récépissé attestant que le titulaire a bien reçu ces documents ou l’avis postal 
attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé.

3. Le titulaire dispose d’un délai de 15 jours à compter de la signature de l’accusé de réception ou du récépissé pour 
donner son accord ou notifier un refus, d’une part au sous-traitant et d’autre part, au pouvoir adjudicateur et au 
maître d’œuvre.

Passé ce délai, le titulaire est réputé avoir accepté celles des pièces justificatives qu’il n’a pas expressément 
acceptées ou refusées.

Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur règle directement les sommes demandées par le sous-traitant.

6-14 Si des difficultés surviennent quant aux comptes entre l’entrepreneur principal et le sous-traitant, il appartient à 
la partie signataire du présent contrat la plus diligente de solliciter, en référé, auprès de la juridiction compétente 
la nomination d’un expert chargé de donner son avis sur les comptes entre les parties et de désigner un séquestre 
chargé de recevoir du maître de l’ouvrage les sommes litigieuses entre l’entrepreneur principal et le sous-traitant, 
de placer les fonds qu’il reçoit en un compte bloqué portant intérêt au profit de qui il appartiendra.

1 Cet article ne s’applique qu’aux marchés soumis au code des marchés publics.


